
 
 

 
 

  

 

 

MISSION DE STAGE Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 

 plan d’action des animations territoriales 

 

Cadre  

Le plan d’action d’animation territoriale (PAAT) est un document fixant les modalités de suivi et de recensement des 

opérations d’accompagnement des jeux olympiques et paralympiques en PACA. Il précise l’organisation adoptée, 

mentionne les opérations et acteurs concernés, les animations et leurs organisateurs ainsi que les outils de recensement. 

Conformément au cadrage du ministère de l’intérieur, le préfet de région coordonne le PAAT en s’appuyant sur la DRAJES 

et l’ensemble de ses partenaires.   

Pour ce faire il s’agit de réunir les conditions permettant de : 

- confirmer la dynamique interministérielle 

- créer les conditions de mutualisation entre les différentes parties prenantes 

- structurer un dispositif de veille dynamique 

- impulser des projets en matière d’animation territoriale 

Dans cette optique, le mouvement associatif dans ce rôle de tête de réseau est un acteur majeur 

dans la mutualisation entre les différentes parties prenantes ainsi que dans la structuration d’un 

dispositif de veille efficient. 

 

Mission de stagiaire  

Intégrer une équipe projet composée de représentants des services de l’État, de représentants des 

collectivités, des représentants du monde économique et des représentants du mouvement 

associatif. 

La mission principale s’inscrit dans la mise en place d’un dispositif de veille dynamique en capacité de 

recenser l’ensemble des initiatives contribuant au rayonnement sociétal des jeux olympiques et 

paralympiques 2024 dans la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

Plusieurs objectifs : 

- construire un dispositif partagé de veille dynamique 

- qualifier les différents projets et les différents événements à travers le prisme de 

l’engagement, de l’éducation populaire, de la solidarité, de l’héritage, du développement 

durable 

- faciliter le lien avec le monde associatif 

- construire un système de labellisation des projets complémentaires des dispositifs nationaux 

 

Durée du stage : 6 mois 
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